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Qu’est-ce que les sanctions financières internationales?

MESURES DE GEL D’AVOIRS

o Gel des fonds

o Gel des ressources économiques

o Gel des transactions financières

o Gel des transactions commerciales

 visent à interdire, restreindre, ou contraindre le commerce de biens, de

technologies et de services ciblés

 peuvent inclure des mesures de gel d’avoirs à l’égard de personnes,

d’organismes et d’entités liés au Grand-Duché du Luxembourg
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LBC/FT et SFI

LBC/FT SFI

 Sanctions administratives prononcées

par les autorités de contrôle

 Sanctions pénales prononcées par les

autorités répressives

 Approche basée sur le risque  /

 Déclaration de soupçon à

la CRF

 Déclaration au ministère des

Finances

OBJECTIF COMMUN 

Lutte contre le financement 

du terrorisme
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DIFFÉRENTS RÉGIMES DE SANCTIONS 
FINANCIÈRES INTERNATIONALES 

 Régime Onusien

 Régime européen

 Régime national 

référence automatique aux listes

annexées à un acte ONU/UE
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EXEMPLE DE LISTE 



Régime national
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Mesures restrictives en matière financière 

Article 2, 4) de la loi du 19 décembre 2020

Interdiction ou restriction: 2° fournir des services financiers, une assistance technique

de formation ou de conseil

3° gel de fonds, d’avoirs ou d’autres ressources économiques

1° activités financières de toute nature
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Autorités de contrôle 

Article 2, 8) de la loi du 19 décembre 2020
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Mise en œuvre des mesures restrictives en matière
financière par:
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afin

d’assurer la défense de 

la sécurité nationale et 

extérieure

d’assurer les intérêts 

vitaux du pays

Règlement 
Grand-Ducal 



AUTORITÉS 
COMPÉTENTES
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 Ministère des Finances

 Ministère des Affaires étrangères et européennes

 CSSF

 CAA

 AED

Mission de supervision en la matière pour la catégorie de

professionnels légalement définie



Article 6, (3) de la loi du 19 décembre 2020

Compétence
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ADMINISTRATION DE L’ENREGISTREMENT, DES DOMAINES ET 
DE LA TVA

Surveillance + 
Contrôle LBC/FT



Article 2 de la loi du 12 novembre 2004 LBC/FT 

Sujets: Professionnels du secteur non-financier 

 Agents immobiliers

 Promoteurs immobiliers

 Marchands de biens (espèce + >10.000 EUR)

 Professionnels de la comptabilité, activité de conseil fiscal

 Fonds non régulés (FIAR)

 Prestataires de services aux sociétés et fiducies

 Prestataires de services de jeux d’argent et de hasard

 Opérateurs en zone franche

 Négociateurs d’œuvres d’art, intermédiaires dans le

commerce d’œuvres d’art (Galeries d’art, maisons de vente aux

enchères, ports francs) (>10.000 EUR)
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Contrôle 

Conformité du professionnel en vertu de la loi

Sur place et sur dossier

PROFESSIONNEL

démontrer matériellement qu’il a recherché et vérifié l’identité du client/bénéficiaire

effectif sur les listes des sanctions financières internationales CNSU/PESC

Charge de la preuve pèse sur le professionnel
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Détection
DISPOSITIF EFFICACE

identifier clients/bénéficiaires effectifs

Quand?

Avant l’entrée en relation 

d’affaire

Avant l’exécution de 

toute opération

Où?

Liste de sanctions financières internationales ONU/UE
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Article 3-2 Loi du 12 novembre 2004 LBC/FT

RISQUE ÉLEVÉ

DÉCLARATION D’OPÉRATION SUSPECTE

# 14. 

Client/Bénéficiaire effectif repris sur 
Liste ONU/UE

VIGILANCE RENFORCÉE
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OBLIGATIONS DU PROFESSIONNEL

 Obligation d’information

 Obligation d’appliquer une vigilance 
renforcée

 Obligation de s’abstenir + DOS



Obligation d’information

Information Exécution de chaque 

mesure restrictive
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Obligation d’appliquer une vigilance renforcée

Vigilance renforcée

Obligation de s’abstenir

S’abstenir d’exécuter  TRANSACTION

Blanchiment 

Infraction sous-jacente associée

Financement du terrorisme

ARTICLE 3-2 LOI LBC/FT



Article 8 de la loi du 19 décembre 2020

NÉGLIGENCE 

GRAVE 

Responsabilité

du professionnel engagée
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Article 9 de la loi du 19 décembre 2020

« Lanceurs d’alerte »

Divulgation de bonne foi

INFORMATIONS

pas de violation du secret 

professionnel 

pas d’engagement de la responsabilité 

du professionnel
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TYPES DE SANCTIONS ENCOURUES 
EN CAS DE NON-CONFORMITÉ À LA 

LOI DU 19 DÉCEMBRE 2020

 Sanctions administratives prévues par la loi
du 12 novembre 2004 LBC/FT Art. 8-4

 Sanctions pénales  Art. 10 L. 19.12.2020

 Emprisonnement 8 jours à 5 ans

 Amende 12.500€ à 5.000.000€
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BONNES PRATIQUES 



Consultez régulièrement le site de l’AED 
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Consultez régulièrement le site du Ministère des Finances

Abonnez-vous également à la « NEWSLETTER »
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Consultez régulièrement le site de l’ONU
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Moteur de recherche permettant de faire une recherche 

par nom à travers les listes consolidées du CSNU
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Consultez régulièrement le site de l’UE 


